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facture de reparation valable?

Par chloe30, le 17/02/2009 à 09:39

L'appartement situé sous le mien vient de se vendre,mes canalisations d'eau passe par celui-
qi.La nouvelle proprietaire m'a informé qu'une fuite venait d'apparaitre.Nous avons convenu
de la faire réparer pour un montant de 50 euros. Afin de la payer,je lui réclame une
facture.Cette facture est établie à son nom sans numéro,le siret est celui de son entreprise
c'est à dire une brocante.Facture valable ou bien puis je la considerer comme une quittance?
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